
LETTR- DATEE DU 21 DECEMBRE 1982, ADRESSEE AU PRESIDENT DU 
CONSEIL DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'EGYPTE 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

En cette matinée qui a vu l'adoption par le Conseil de &urft& ?e sa 
r&soLution 528 du 21 d&ccmbte 1982, qui a trait à l'inclusion de l'arabe parmi les 
langues officielles.et les langues de travail du Conseil de skurit&, je tiens à 
vous adçcmsef, ainsi qutaux membres du Corrseil , mes f&lieitatfons pour l'adoption 
pas consensus de la r/solution en question. 

Le5 Etats 8fabe5, et en particulier l'Egypte , ont oeuvr6 h la r8alisation de 
l'bmfnent objectif qu'est l'emploi de la langue arabe - que parlant des millions 
d’6trtm hufaaina et des dizaines d'Etats arabes, qu'ils soient ou non Membres àe 
l'Organisation des Nations Unies - dans les ttaveux du Conseil de shritâ, cet 
organe respecté t aujourd'hui , nous avonm la satisfaction de voir nos efforts 
couront& de SU~C&S. 


